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Janvier 1882 – Réception de Marie-Adélaïde 

Deraismes, 1ère femme franc-maç… enfin c’est 

compliqué. 

 « Malgré la science acquise et ses merveilleuses applications, malgré les 

connaissances de plus en plus approfondies de l’histoire et la vulgarisation de la pensée par la 

presse, les livres, la parole, les mêmes fautes se répètent. Les caractères restent au dessous des 

idées ; les actes au dessous des théories. On prône la solidarité et on professe l’individualisme 

le plus impitoyable ; on exalte et on plonge dans la corruption la plus éhontée.  

 En un mot, loin de s’améliorer, de se perfectionner, les consciences se dégradent.  

 On s’aperçoit avec stupeur que, parvenue à un point élevé d’éclosion, l’œuvre sociale 

s’arrête court. Elle paraît ne pouvoir pousser plus loin son évolution. C’est à se demander si 

l’humanité est indéfiniment progressible ou bien si le progrès n’est seulement réalisable que 

dans les choses.  

 Mais une observation impartiale et profonde triomphe du doute. En étudiant 

sérieusement l’histoire nous constatons que toutes les crises que traversent les nations, sont 

toujours suscitées par des dénis de justice et par une mauvaise répartition des droits et des 

devoirs.  

 Toute notre civilisation n’est qu’en surface et en placage ; le fond fait défaut.  

 Pour remédier au mal, nécessité est de le prendre à sa racine ; il suffit d’une revision 

du Code dans le sens intégral du droit pour en triompher. Le droit est indivisible, les intérêts 

étant à la fois individuels et collectifs. Le droit est aussi bien politique que civil, car ne 

l’exercer que sous ce dernier rapport, c’est lui ôter toute garantie.  

 La refonte de la loi est donc imminente, elle seule peut rétablir l’ordre et remettre tout 

à sa place » déclarait Marie-Adélaïde (dite « Maria ») Deraismes en 1891.  
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 Nous sommes en janvier 2015 et la France vient de subir une série d’attentats 

terroristes visant directement à atteindre la liberté de la presse, mais aussi la liberté de penser 

et de s’exprimer.  

 Ces mots prononcés en 1891 résonnent pourtant étrangement à mesure de les lire. 

Mais le plus troublant c’est qu’ils ne furent pas prononcés dans ce contexte qui est le nôtre, 

mais bien dans celui du combat des femmes dans leur lutte pour l’émancipation.  

 Et en ce 14 janvier 1882, une pierre de plus s’est posée pour bâtir cet édifice qu’est 

l’égalité entre les hommes et les femmes : une femme vient d’être reçue franc-maçon par suite 

de sa propre initiative, au nez et à la barbe de la phallocratie générale.   

 Acte presque « révolutionnaire » à l’époque pour autant, comment se sont déroulés les 

évènements qui ont mené à ce tremblement de terre sous la IIIè République, et quelles en 

furent les répercussions ?  

 Pour répondre à cette question, il nous faudra tout d’abord présenter le contexte 

politique et sociétal de l’époque, puis nous parlerons de Maria Deraismes dans la mesure de 

nos connaissances, et enfin, nous évoquerons les réactions que cet évènement déclencha et ses 

conséquences.  
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I Contexte politique et sociétal de l’époque.  

Les années 1870-90 sont ce qu’on appelle communément en Histoire la période de la 

Grande Dépression (plus précisément de 1873 à 1896 à travers le monde). Même si l’on ne 

peut en réalité pas parler de dépression (diminution importante et durable de la production et 

de la consommation), il s’agit ici plutôt une période de longue stagnation (faible croissance 

économique).  

 Tout commença en 1873 par la première crise boursière internationale. A savoir une 

série de plusieurs centaines de faillites de banques à Vienne, Paris, Berlin et aux Etats-Unis 

suite à des prêts trop importants à des investisseurs immobiliers qui avaient gagé en retour des 

immeubles dont la valeur a fortement diminué ensuite de manière subite. Cela ne vous 

rappelle rien ?  

 Sur le plan politique, nous sommes alors de plein pied dans le contexte de la montée 

des nationalismes. Entendez par là que jusqu’alors, le peuple n’a pas véritablement 

conscience d’être uni sous la bannière d’une même nation par le biais du gouvernement qui le 

dirige. On nomme cela le concept des Etats-Nations.  

 Et dans cette montée nationalisme, un homme, principalement, souhaite unir son 

peuple sous la même bannière culturelle. Il s’agit de Otto Von Bismarck.  

Ministre-président du Royaume de Prusse de 1862 à 1890, chancelier de la 

Confédération de l'Allemagne du Nord de 1867 à 1871, avant d'accéder au poste de premier 

chancelier du nouvel Empire allemand en 1871, celui-ci désire unir les Etats du Nord avec 

ceux du Sud, et devant l’échec de la Realpolitik (recherche diplomatique d'un équilibre 

pacifique entre empires européens), il use d’un subterfuge (la désormais fameuse dépêche 

d’Ems) pour pousser la France à déclarer la guerre à la Prusse.  

 Inférieure en terme humains et plus généralement militaires à la Prusse, la France de 

Napoléon III tombe dans le piège puisqu’elle déclare la guerre en juillet 1870 par le biais du 

premier ministre Emile Ollivier.  

Naturellement, l’armée n’étant pas prête, étant mal équipée et mal commandée, se fait 

littéralement annihiler par les Etats allemands coalisés.  

Napoléon III est fait prisonnier à la bataille de Sedan le 2 septembre 1870, la 

République est proclamée le 4 à l’Hôtel de ville de Paris, par le fameux discours :  

« Français ! 

Le Peuple a devancé la Chambre, qui hésitait. Pour sauver la Patrie en danger, il a 

demandé la République. 

Il a mis ses représentants non au pouvoir, mais au péril. 

La République a vaincu l'invasion en 1792, la République est proclamée. 

La Révolution est faite au nom du droit, du salut public. 

Citoyens, veillez sur la Cité qui vous est confiée ; demain vous serez, avec l'armée, les 

vengeurs de la Patrie ! 

Hôtel de ville de Paris, le 4 septembre 1870. 
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On monte alors un gouvernement provisoire de Défense Nationale président par le 

Général Trochu, mais les prussiens remontent vers Paris, et en octobre 1870 Gambetta 

(ministre de la Guerre) s’enfuit en ballon pour tenter de lancer une contre attaque depuis 

Tours. Vous noterez ici les considérables efforts que je déploie pour ne pas vous détailler les 

évènements plus avants. 

Peine perdue ! La famine affame le peuple durant l’hiver, et les prussiens proclament 

la création de l’Empire Allemande (ou Deutsches Reich) dans la Galerie des Glaces du 

château de Versailles le 18 janvier 1871.  

Jules Favre, vice-président et Ministre des Affaires étrangères négocie alors avec 

l’Empire allemand, mais se révèle avoir été meilleur orateur que négociateur. Il négocie 

malhabilement les conditions d‘ une rédition et d’un armistice qui sera signé le 28 janvier.  

La nouvelle est très mal prise à Paris, très éprouvé par les combats et la famine dûe au 

siège de la ville. Mais tout bascule en Mars lorsqu’en Mars, Adolphe Thiers (chef du pouvoir 

exécutif) ordonne au général Lecomte de s’emparer des canons de la Garde Nationale situés 

sur la butte Montmartre. En réponse à cela, le peuple se soulève le 18 mars, et dans les jours 

qui viennent et la Commune de Paris se déclare indépendante.  

Les troupes du gouvernement de Versailles ne laissent pas pour autant les choses se 

faire et entrent dans Paris le 21 Mai. C’est la Semaine Sanglante qui se termine 

symboliquement contre le Mur du cimetière du Père Lachaise le 28 mai 1871.  

Pour expier ce massacre d’ailleurs, en 1875 commencera la construction d’une 

basilique expiatoire : le Sacré-Coeur de Montmartre. Pensez-y si un jour vous y allez et qu’au 

bout de la nef, au niveau du choeur, il vous arrive de lever les yeux sur la frise dorée qui le 

parcoure. 

Mais les années 1870-80 ce ne sont pas que des massacres. De grandes inventions se 

font jour et se démocratisent, ainsi nommons tout simplement l’électricité, et le téléphone. Le 

chemin de fer n’est désormais plus arrêtable  

Sur le point de vue maçonnique, des certains Jules Ferry et Emile Littré sont reçus 

maçons en 1875, les hauts grades se déchirent entre eux (en fut-il jamais autrement ?) et on 

remet beaucoup en question durant ces années le concept de « Grand Architecte de 

l’Univers » au niveau mondial.  

Mais en France, le Grand Orient de France déclare à l’issue de son Convent de 1877 

être favorable à la suppression de toute référence au GADLU et à l’immortalité de l’âme, 

entrainant sa mise au banc presque immédiate par les obédiences internationales. 

Bien sûr, ce maelstrom d’idées n’est pas que maçonnique. Ainsi l’imprimerie et la 

librairie sont libres depuis la loi du 29 juillet 1881
1
 (reconnue comme PFRLR, Principe 

fondamental reconnu par les lois de la République ; concept provenant de la jurisprudence du 

Conseil constitutionnel). 

                                                           
1
 Dans sa version consolidée de 2008 : 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006070722&dateTexte=20080312  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006070722&dateTexte=20080312
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Toutefois, ne nous trompons pas, même si cette période de l’Histoire se désigne 

comme « contemporaine », certaines idées sont encore à des années lumières de celles qui 

sont désormais reconnues dans notre société occidentale. Ainsi, parmi ces idées que l’on 

pourrait qualifier de « traditionnelles » (à défaut de dire « archaïque ») il y a le statut de la 

femme
2
.  

Dans les années 1870-80, et jusqu’au milieu du XXès (sic) la femme est considérée 

comme irresponsable, voire même comme une mineure. Le monde n’a pas encore connu le 

mouvement des suffragettes, et la Femme est toujours embourbée dans un salmigondi « bien 

pensant » un peu choquant pour nous autres, êtres censément évolués (pas tous). Prenons ainsi 

l’exemple de cet article publié dans le Freemason Chronicle du 18 octobre 1879 et intitulé : 

La place d’une femme.   

 

Figure 1 The Freemason Chronicle 18/10/1879 

 Dans cet article, dont nous ne pouvons présupposer qu’il ait été écrit par une femme 

que parce qu’il l’affirme (notez ma retenue, n’étant pas signé, il n’est pas clairement possible 

d’approuver l’assertion qu’il ait bien été rédigé par une femme), il est clairement exposé l’un 

des premiers points de vue de l’Angleterre de l’époque sur la nécessité à la franc-maçonnerie 

de rester masculine : c’est une distraction et un privilège masculin !  

 Que les défenseurs du féminisme rangent leur couteau, ce n’est ici pas un point de vue 

de l’auteur (c'est-à-dire moi), mais bien le constat d’un témoignage de l’époque. Et 

malheureusement, ce n’est pas le seul ! Car ce point de vue ayant la force de ne s’appuyer sur 

absolument rien, il n’en reste pas moins une vision répandue alors d’une non nécessité 

féminine à pratiquer la franc-maçonnerie en dehors du statut de jolie potiche lors 

d’évènements festifs (sic). 

 Regardez ainsi un autre article du Freemason Chronicle, mais de 1881 cette fois (âmes 

sensibles s’abstenir) :  

                                                           
2
 A titre indicatif, une chronologie de l’égalité hommes-femmes 

http://itinerairesdecitoyennete.org/journees/8_mars/documents/chrono_droits_des_femmes.pdf  
et une sur le féminisme http://educationfeministe.free.fr/IMG/pdf/chronologie-feminismes-et-droits-des-
femmes-xix-et-xxe-siecles1.pdf  

http://itinerairesdecitoyennete.org/journees/8_mars/documents/chrono_droits_des_femmes.pdf
http://educationfeministe.free.fr/IMG/pdf/chronologie-feminismes-et-droits-des-femmes-xix-et-xxe-siecles1.pdf
http://educationfeministe.free.fr/IMG/pdf/chronologie-feminismes-et-droits-des-femmes-xix-et-xxe-siecles1.pdf
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Figure 2 The Freemason Chronicle 22/10/1881 

Comme vous avez pu le lire, c’est effarant, prodigieux de bêtise, mais totalement 

« normal » pour l’époque. Tout d'abord, l'auteur expose que, selon lui, il n'y a rien de 

choquant à ce que les femmes soient exclues de la franc-maçonnerie, car, toujours selon lui, 

elles le sont bien de la prêtrise, tout comme elles l'étaient des assemblées des anciens, des 

sénats païens, mais aussi des Conclaves romains, des synodes ecclésiastiques, des universités, 

ainsi que des séminaires.  

Selon lui, d'autres ont avancé le fait que si les femmes en étaient exclues, c'est à cause 

de leur capacité à dispenser des calomnies et des reproches (elles apprécieront), sans compter 
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leur incapacité à garder un secret (dans ce cas là, il ne faut pas initier d’hommes mariés.. 

Sinon leurs femmes raconteraient tout non ?).  

Il précise alors qu'il s'agissait là de femmes des temps anciens (ouf), mais que, comme 

la 1ère obligation d'un franc-maçon est de suivre la tradition... Enfin vous comprenez... (ah 

zut ! Evidemment…).  S'ensuit alors une tirade pour dire combien les hommes admirent les 

femmes pour leur " wisdom, virtue and beauty" (c'est alors surprenant de voir de tels 

compliments).  

Bien évidemment, la caresse précède la gifle puisqu'il est immédiatement précisé qu'il 

est bien rare de trouver ces qualités réunies chez toutes les femmes (elles apprécieront 

encore), et que, de plus, ce qu'on y trouve souvent ce sont des caprices liés à la beauté, de 

l'autosuffisance, voire de l'ostentation crée par les caprices de la mode (cet homme était-il 

épanoui dans sa vie de couple ?)... Et d'ailleurs, il précise que si les femmes comprenaient leur 

erreur en agissant ainsi, elles permettraient d'inscrire leur beauté encore plus profondément 

dans le cœur de leurs maris (nous avons la réponse sur sa vie de couple…)!  

A cet instant, permettez-moi d'aller ligoter La Maçonne qui menace à tout instant 

d'aller déterrer l'auteur de ces lignes afin de le recréer en laboratoire à partir de l'ADN de ses 

os, puis de le castrer avec un stylo quatre couleurs.  

Voilà. Je continue donc la plongée dans ce ramassis d'idioties de points de vues 

historiques qu’il ne faut pas juger avec les codes de maintenant. 

Alors, l'auteur enchaîne ensuite 

avec le couplet sur la soumission au 

mari; sur le respect du maçon à la gent 

féminine (en lui offrant des gants... Pour 

l'anecdote, lorsque je reçu cette 

deuxième paire de gants et que je la 

donnai à ma femme, celle-ci me 

répondit " Mais qu'est-ce que tu veux 

que j’en fasse de ça ? "). L'auteur 

termine alors, probablement par manque 

d'inspiration, par un ensemble de 

justifications fumeuses à base de : 

"Pourquoi alors les femmes sont-elles 

considérées comme le sexe faible ? " et 

de répondre par une litote du genre " Si 

la vertu rend une belle femme encore 

plus belle, alors la beauté rend une 

femme vertueuse encore plus vertueuse".  

Peut-être l'auteur avait-il bu...  

Figure 3 Le Monde illustré, 4 avril 1874 (la place des Pyramides à Paris 
est l'endroit où se situe de la statue de Jeanne d'Arc, morte sur le 
bûcher). 
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 Alors, ici, vous pourriez me dire : « oui mais c’est un article probablement publié dans 

une feuille de chou sordide ! ». Malheureusement, il ne s’agit pas de n’importe quel 

périodique, puisqu’il s’agit bien ici du Freemason Chronicle, qui est alors un journal qui a 

commencé à paraître de manière hebdomadaire en 1875 et a été approuvé par la Grande Loge 

d’Angleterre depuis Août 1876 !  

Et que, même si le ou les auteurs ne sont pas des journalistes du magazine, puisque 

repris depuis le journal The Keystone, il s’agit néanmoins d’un point de vue qu’ils partagent 

suffisamment pour le reprendre.  

 Vous l’avez compris, la période est alors donc bel et bien troublée que ce soit pour les 

peuples, mais aussi pour les femmes en particulier, et rien ne pourrait semble-t-il troubler 

cela. Mais, bien sûr, comme à chaque fois qu’il suffit de dire cette phrase pour que les choses 

empirent encore, c’est dans ce contexte que le 14 janvier 1882 est initié une femme : Marie-

Adélaïde Deraismes.  

Une femme ! Rendez-vous compte ! Quel scandale !  

Cela me rappelle d’ailleurs (et j’espère que vous allez apprécier la citation historique) 

un extrait du Journal de Spirou (oui oui ! ) de décembre 2014 où, dans la bande dessinée du 

Clan Campbell
3
,  le capitaine Morgan se démasque, et avoue être en fait une femme 

prénommée Fanny, mais qui se fait appeler « Morgan » depuis des années afin d’être un pirate 

respectée de son équipage.  

Voici d’ailleurs la réaction de son équipage (toute ressemblance maçonnique existante 

ou ayant existée ne serait, bien évidemment, que volontaire) 

 

Et voici comment nous allons vous le raconter.  

                                                           
3
 Le Clan Campbell tome 2 - Le Redoutable pirate Morgan - Scénario et Dessin MUNUERA - Couleur SEDYAS - 

Traduction RUIZ 
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II L’initiation de Marie-Adélaïde Deraismes 

 Alors, après avoir ressenti la fierté d’avoir cité, le plus sérieusement du monde, le 

Journal de Spirou dans une de mes Chroniques d’Histoire maçonnique, j’aurai pu vous 

raconter cet évènement en réalisant une sorte de notice biographique ennuyeuse et compassée 

sur Marie-Adélaïde.  

 

Figure 4 Extrait de la une revue satirique "Les Hommes d'aujourd'hui", fondée par l'écrivain et journaliste Félicien 
Champsaur et le dessinateur André Gill en 1878. 

J’aurais pu vous raconter ce que nous savons de sa vie.  

Mais je ne fais malheureusement jamais ce que l’on attend de moi (ayez une pensée 

pour mes Maîtres) et de plus, d’autres l’ont fait avant moi, et de meilleure manière que je ne 

l’aurais réalisé. Pour cela, je vous invite donc à lire l’article de Wikipedia à son sujet
4
, ainsi 

                                                           
4
 Je vous ai déjà dit que je n’avais aucun souci avec Wikipedia, puisque, de toutes les façons, notre vision de 

l’Histoire est forcément incomplète http://fr.wikipedia.org/wiki/Maria_Deraismes  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Maria_Deraismes
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que cette notice
5
, et je ne me permettrai donc que de vous donner à lire ce que les Archives 

Nationales, qui conservent les Fonds du Droit Humain, nous disent ainsi de Maria Deraismes :  

« Maria Deraismes (1828-1894), républicaine convaincue, fut une ardente militante 

de la cause féministe : elle fonda notamment la "Société pour l'amélioration du sort de la 

femme" en 1876. Donnant de nombreuses conférences sur les causes qui lui sont chères, les 

droits de l'enfant ou le suffrage universel par exemple, elle dirigea également le journal Le 

Républicain de Seine et Oise.  

Son initiation par la loge "Les libres penseurs" (Le Pecq, Yvelines) en 1882 fait d'elle 

la première femme franc-maçonne en France, et provoque en 1893 la création de la Grande 

loge symbolique écossaise de France "Le Droit humain". »
6
 

Mais parler de Maria Deraismes comme de la 1
ère

 femme franc-maçon est une erreur 

tout autant qu’une bêtise !  

En effet, il conviendrait plutôt de dire que Maria Deraismes est la 1
ère

 femme non 

noble ayant été reçue de sa propre volonté sans être assujettie à des loges masculines pour 

aristocrates (les loges d’adoption
7
), ni à des loges anecdotiques, marginales ou éphémères.  

 Bim ! Redites-moi ça de mémoire pour voir maintenant ? 

Tout commence en fait par une sorte de rébellion de 22 loges dépendantes du Suprême 

Conseil de France qui forment un « Comité d’initiatives » en août 1879 car ne supportant pas 

l’invocation au Grand Architecte de l’Univers lors des tenues.  

Et comme cela se produit à chaque fois que l’on laisse des maçons hauts gradés 

échanger des idées, les choses s’envenimèrent. Ainsi, en décembre les délégués de douze 

loges se retrouvent à Paris, et ils se mettent à évoquer la constitution d’une Grande Loge 

indépendante du Suprême Conseil qui ne s’occuperait que des loges dites de type bleues.  

Vous comprendrez alors aisément la réaction du Suprême Conseil de France. Cela 

aboutira donc logiquement le 12 février 1880 à la création de la Grande Loge Symbolique 

Ecossaise par 12 loges dont 7 de Paris.  

A savoir : L'Olivier écossais (Suprême Conseil n
o
 38); La Jérusalem écossaise (SC 

n
o
 99) ; La Justice (SC n

o
 133); Les Hospitaliers de Saint-Ouen (SC n

o
 135); Les Vrais Amis 

fidèles (SC n
o
 137); La Ligne droite (SC n

o
 146); le Héros de l'Humanité (SC n

o
 147); 

L'Écossaise (SC n
o
 166); Union et Bienfaisance (SC n

o
 187); La Franche Union (SC n

o
 189); 

La Sincérité (SC n
o
 224); Les Amis de la vérité (SC n

o
 89).  

                                                           
5
 Angelo De Gubernatis, Dictionnaire international des écrivains du jour. Section 2, Éditeur : L. Niccolai 

(Florence), 1888-1891. http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6154155c/f154.image  
6
 https://www.siv.archives-

nationales.culture.gouv.fr/siv/rechercheconsultation/consultation/ir/consultationIR.action?udId=c-
48nlemuwy--y8i6779l4bp0&irId=FRAN_IR_050101  
7
 A ce propos, lisez l’article de La Maçonne sur le sujet : http://lamaconne.over-blog.com/2014/04/les-loges-d-

adoption-1.html  

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6154155c/f154.image
https://www.siv.archives-nationales.culture.gouv.fr/siv/rechercheconsultation/consultation/ir/consultationIR.action?udId=c-48nlemuwy--y8i6779l4bp0&irId=FRAN_IR_050101
https://www.siv.archives-nationales.culture.gouv.fr/siv/rechercheconsultation/consultation/ir/consultationIR.action?udId=c-48nlemuwy--y8i6779l4bp0&irId=FRAN_IR_050101
https://www.siv.archives-nationales.culture.gouv.fr/siv/rechercheconsultation/consultation/ir/consultationIR.action?udId=c-48nlemuwy--y8i6779l4bp0&irId=FRAN_IR_050101
http://lamaconne.over-blog.com/2014/04/les-loges-d-adoption-1.html
http://lamaconne.over-blog.com/2014/04/les-loges-d-adoption-1.html
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Leur effectif est alors de près de 670 frères et fait pale figure face aux 3500 du 

Suprême Conseil et aux 13.000 du Grand Orient de France mais qu’importe ! Le nombre n’a 

jamais décidé de la qualité des frères.  

 Après avoir annoncé leur création aux obédiences maçonniques françaises en 

février/mars, le 9 août de la même année, se crée au sein de la GLSE une loge à l’orient du 

Pecq. Notez que nous sommes donc alors en août 1880. Cette loge c’est celle des « Libres 

penseurs ». Retenez bien le nom de cet atelier, il sera intéressant d’y revenir plus tard.  

 

Figure 5 Notez qu'il faut bien penser avant de bien faire, et surtout pas l'inverse... 

 Un mois plus tard, le GO annonce à toutes ses loges reconnaître la GLSE. Imaginez 

combien le Suprême Conseil dut apprécier… 

 Mais ce processus d’émancipation ne s’arrête pas là. Car quelques loges font preuves 

d’initiatives (sacrilège maçonnique s’il en est !). Ainsi, un an plus tard, durant la période 

estivale, la loge L’indépendance met en place une tenue blanche trimestrielle réservée aux 

femmes et aux enfants de ses frères, et la loge des Libres Penseurs du Pecq demande 

l’autorisation à la GLSE d’initier des femmes.  

 Décidemment, les Libres Penseurs n’usurpent pas leur titre. 

 La GLSE refuse poliment le 12 septembre, mais ce que l’on ne dit pas souvent, c’est 

qu’elle ne le rejette pas totalement. En effet, elle déclare ainsi : « La Grande Loge a pensé que 

gardienne et responsable d’une tradition séculaire, elle ne pouvait sans danger accorder cette 

autorisation sans connaître tout au moins comment cette idée serait accueillie par les autres 

obédiences »
8
.  

                                                           
8
 Guy CHASSAGNARD, Les Annales de la Franc-Maçonnerie, éditions Alphée, collection Acta Latomorum, 2009. 
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 Ce n’est donc pas un rejet absolu franc et massif. Mais une temporisation afin de tâter 

le terrain. En effet, la GLSE cherche alors à se rapprocher du Grand Orient. Il est donc 

difficile de se tirer spontanément une balle dans le pied en éclatant un véritable tabou de 

l’époque.  

 Mais cette notion de temporisation, ce n’est pas ce que ressentent visiblement les 

frères de la loge des Libres Penseurs, puisque le 28 septembre, ils annoncent leur volonté de 

quitter la GLSE. Pour mémoire, cette loge a donc un an d’existence au sein de la GLSE et les 

frères ayant voté l’acceptation de la création de cet atelier doivent s’en mordre les doigts.  

 Tout s’accélère alors, ou bien peut-être tout se met en place comme prévu, nous ne le 

saurons jamais, en tout cas, le 25 novembre 1881, Marie-Adélaïde Deraismes va demander 

son initiation par voie écrite. On ne peut donc plus revenir en arrière et le 9 janvier 1882 la 

GLSE accepte la démission de la loge du Pecq.  

 5 jours plus tard, Marie-Adélaïde est reçue franc-maçonne à l’âge de 54 ans.  

 Nous ne savons que peu de choses des conditions réelles de son accès à son initiation, 

car il reste beaucoup trop peu de documents réalisés de son vivant. Toutefois, ce que l’on sait, 

c’est qu’alors qu’elle est reçue dans la fraternité, sa vie professionnelle était en train de 

prendre une tournure résolument en faveur de son indépendance.  

En effet, le 7 septembre 1881 un acte est déposé chez notaire pour que Marie-Adélaïde 

et ses amis voulant racheter un journal nommé « Le Républicain de Seine-et-Oise », créent 

une société anonyme à capital variable avec conseil d'administration, assemblée générale et 

comité de direction politique. Tout cela pour obéir aux exigences de son propriétaire : 

Auguste Vermont (élu de la nation).  

Marie-Adélaïde est nommée directrice politique, mais Auguste Vermont veut 

conserver son emprise. Il obtient cela jusqu'à la date du 2 février 1882.  

C'est ainsi probablement un superbe pied de nez que Marie-Adélaïde réalise à 

Vermont en faisant cette initiation en présence d'une vingtaine de députés, conseillers 

généraux et maires… 

Mais le scandale dans la France maçonnique régionale (notez la nuance) est 

considérable. Et là patatras ! Il se trouve que Charles-Arthur Bilouin, responsable du conseil 

d'administration du journal, va devenir Vénérable de la Loge des Amis du Peuple de Pontoise. 

La nouvelle le hérisse et il refuse, en signe de punition, que le Républicain de Seine-et-Oise 

soit publié !
9
  

Les choses s'enveniment encore, et en 1885, elle démissionne du journal. Alors, certes, 

si le procès verbal de la cérémonie existe et la GLSE en parle apparemment dans son Bulletin 

Maçonnique
10

, ce qu’il m’a été permis de retrouver, et que peu de gens ont vraiment lu, c’est 

le discours qu’elle prononça aux agapes à l’issue de cette tenue du 14 Janvier. Je ne peux 

résister à l’idée de vous le faire découvrir en intégralité :  

                                                           
9
 Maria Deraismes : Journaliste pontoisienne, Une féministe et libre-penseuse au XIXe siècle, Editions Karthala, 

Collection Tropiques, 2011. 
10

 Ibid 7, pages 490 et 491 pour citations, n’ayant pas eu l’opportunité de les consulter.  
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III Les réactions et autres conséquences à cette initiation 

Vous le comprenez aisément rien qu’en le lisant, la condition de la femme a en effet 

bien changé depuis 1882 en France (quoi que dans certains constats qu’elle énonce, les 

ressemblances avec aujourd’hui sont encore flagrantes !).  

La première des conséquences à son initiation pour Marie-Adélaïde, c’est tout d’abord, 

nous l’avons vu, des tracas dans sa vie professionnelle au quotidien.  

Mais quid de la réaction des obédiences ? Et bien elle n’est pas si catastrophique que 

cela puisque la GLSE prend acte, mais, alors même que la loge du Pecq n’a rien demandé, 

elle vote la réintégration de la loge au sein de son obédience le 7 août. Ce qui, d’ailleurs, 

poussera la loge à se scinder en deux.  

Ce qui, par contre, est certain, c’est la manifestation d’hostilités de certains frères qui 

hurlent au scandale. Toujours est-il la loge du Pecq (scindée) finit par revenir à la GLSE et 

que Maria est laissée de côté.  

Elle disparait alors pour 10 ans de la franc-maçonnerie française, alors qu’en 

Angleterre, voici ce qu’on dit dès le mois de février :  
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Figure 6 The Freemason 11/02/1882 

 Vous le voyez, la condescendance prime ! Pour les auteurs  du Freemason, la chose est 

jugée « humourous ». Ils s’empressent donc de reprendre un article publié par le Birmingham 

Daily Post. Mais d’ailleurs le Freemason n’est pas le seul à relayer l’info, le Freemason 

Chronicle le fait également le même jour en reprenant le même article.  

 Dans celui-ci, l’évènement est alors comparé aux « Mrs. Caudle’s Curtain Lectures. » 

de Douglas Jerrod (1845)
11

 qui sont une suite de scénettes qui se moquent de cette femme 

(Mrs Caudle) qui tente de s’immiscer dans la vie de club de son mari et se plaint qu’il fasse 

tant de secrets. C’est alors l’occasion d’égrainer au fil des mots les sottises désormais 

habituelles tentant de justifier l’impossibilité d’initier des femmes, et l’article se termine par 

le fait que, selon lui, il est encore distant le jour où la franc-maçonnerie sera ouverte aux 

femmes.  

 Un mois plus tard, le Freemason fait passer une manchette revenant sur les faits :  

                                                           
11

 A lire ici : http://en.wikisource.org/wiki/Mrs._Caudle%27s_curtain_lectures  

http://en.wikisource.org/wiki/Mrs._Caudle%27s_curtain_lectures
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Figure 7 The Freemason 04/03/1882 

 On y lit ainsi que ce qui les choque le plus, c’est le caractère « illégal » de cette initiation. Car 

selon les canons de la Grande Loge d’Angleterre, rappelons que la GLSE est illégale puisque non 

régulière. Et donc, qu’une loge d’une obédience irrégulière se permette d’initier une femme est une 

sorte d’acte illégal suprême !  

 Pourtant, des femmes franc-maçon, il y en a eu beaucoup avant Marie-Adélaïde ! Ainsi, dans 

une précédente chronique12, je vous parlais d’Elizabeth St Léger qui avait été, jusqu’à preuve du 

contraire, la 1ère femme à avoir été reçue et instruite dans l’Art.  

Mais nous pouvons citer également, Madame de Xaintrailles dont il est dit qu’elle déclara le 

jour de sa réception « Je suis homme pour mon pays, dit-elle ; je serai homme pour mes frères. », 

mais également la comtesse Hélène/ Ilona Hadik-Barkóczy de Szala reçue en 1875 par une loge du 

Grand Orient de Hongrie, et ce, sans avoir à remonter jusqu’à la franc-maçonnerie opérative. 

 

Figure 8 Christine de Pizan, Cité des dames, 1400-1410 f.2r ou Harley MS 4431 c 1410-c 1414, "The Book of the Queen", 
assemblé pour Isabel (Isabeau) de Bavière, reine consort de Charles VI. f.289v - 290r

13
.  

 Toujours est-il que la nouvelle ne passe pas en Angleterre, et en avril voici ce qu’on peut lire : 

                                                           
12

 Chronique de : Juin 1725 –  1
ère

 trace de l’élection d’un Grand Maître de la Grande Loge d’Irlande 
13

 http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b6000102v/f11.image.langFR ou  
http://www.bl.uk/manuscripts/Viewer.aspx?ref=harley_ms_4431_f001r  

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b6000102v/f11.image.langFR
http://www.bl.uk/manuscripts/Viewer.aspx?ref=harley_ms_4431_f001r
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Figure 9 The Freemason Chronicle 08 04 1882 
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 Vous le voyez, l’initiation de Marie-Adélaïde est déjà oubliée, et les frères reviennent 

à une sorte de misogynie de salon qui les fait sortir bêtement des arguments tels que « la 

femme est une tentatrice tout autant qu’un objet d’adoration».  

 Et nous en restons alors là pour les 10 années à venir.   

 La Loge du Pecq est réintégrée (presque contre son gré), et nous n’avons plus de trace 

de Marie-Adélaïde en loge jusqu’en 1893. Notons d’ailleurs qu’il existe toujours un grand 

flou sur les dates de son passage de Compagnon et de son élévation à la Maîtrise.  

Entre temps, le pape Léon XIII a rédigé en 1884 l’Encyclique « Humanum Genus » 

interdisant aux catholiques d’appartenir à la franc-maçonnerie (la réelle raison à cela est la 

trop grande prise de pouvoir de franc-maçons dans l’entourage du pape). Il fera d’ailleurs une 

nouvelle Encyclique en 1890 « Dell’alto del’apostolico Seggio » pour bien enfoncer le clou 

contre les franc-maçons qui détesteraient Jésus selon lui (désolé, je n’ai pas pu résister au jeu 

de mot).  

Mais c’est d’une succession d’évènements dont nous allons parler maintenant qui vont 

intéresser probablement nos frères et sœurs adeptes de la mixité. Et ces évènements 

commencent en 1890 lorsque le frère George Martin (initié à 35 ans le 21 mars 1879), un des 

fondateurs de la Grande Loge Symbolique Ecossaise en 1880, lorsque celui-ci par 

l’intermédiaire de la loge La Jérusalem écossaise fait annoncer la création d’une loge mixte 

dite « expérimentale ». Il s’agit de la loge : « Le Droit des Femmes ».  La GLSE suit alors 

l’affaire d’un œil bienveillant, ou tout du moins non hostile.  

Toujours en 1890, le 1
er

 juin, des femmes se réunissent chez Marie-Adélaïde pour 

discuter franc-maçonnerie. La suite, nous n’en saurons pas plus, tout du moins pas avant le 3 

mars 1893 où des statuts d’Association sont déposés au nom de l’ « Association 

philosophique Le Droit Humain ».  

11 jours plus tard, un groupe d’une quinzaine de femmes (le nombre est incertain) 

reçoivent le grade d’Apprenti et est fondé officiellement avec l’aide de George Martin la «  

Grande Loge Symbolique Ecossaise Mixte «Le Droit Humain » ».  

Le 24 mars, sept de ces dernières sont passées Compagnon puis élevées « Maîtres » le 

1
er

 avril. C’est le début alors de l’aventure en mixité du Droit Humain. 

Celle-ci réussit alors un formidable exploit maçonnique, car en janvier 1894, alors 

qu’elle annonce sa création aux autres obédiences, elle réussit à toutes les unir dans une 

critique unanime.  

Cette nouvelle obédience est donc née, mais non reconnue par ses pairs, et, 

malheureusement, Marie-Adélaïde meurt le 6 février.  

Laissons alors aux historiens spécialisés dans le Droit Humain de nous conter la suite 

de ses aventures, et attardons nous pour finir sur la réaction internationale de sa mort. Car si 

en France une statue lui est érigée, en Angleterre, ce n’est pas tout à fait le cas.  
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Figure 10 The Freemason Chronicle 17/02/1894 

 

Figure 11 The Freemason Chronicle 21/04/1894 
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 En conclusion, nous avons vu dans cet article la chronologie des faits, pourtant une 

chose est certaine, nous ne pourrons jamais saisir complètement l’œuvre de cette femme en 

raison des lacunes documentaires existantes.  

 Pour autant, un élément du parcours de vie de Marie-Adélaïde résonne en moi de 

manière étrange en ce mois de Janvier 2015 où notre patrie a été durement touchée par le 

terrorisme. C’est sa volonté de transmettre, sa volonté de témoigner, sa volonté de faire 

avancer les esprits. J’y pense car cela fait exactement un an que j’ai commencé ces 

Chroniques d’Histoire maçonniques sur gadlu.info.  

 Un an de véritable souffrance intellectuelle durant des centaines d’heures à se lever la 

peau à chaque fois pour trouver des sujets originaux, peu traités, et y amener un éclairage à la 

lueur de documents méconnus, voire jamais vus ! 

 Pourtant, à l’heure du bilan, ce sont plusieurs centaines de pages qui ont été noircies 

avec des difficultés professionnelles (comme tout le monde), un bébé qui crie très fort 

(comme beaucoup de monde), des jours pluvieux (nan je plaisante, j’habite en Provence). Et 

au final, une satisfaction, celle qu’à chaque fois que l’on parle d’Histoire, on lutte un peu, 

chacun à sa manière contre l’obscurantisme en démystifiant des contre-vérités. Mais si tout 

cela a été possible durant cette année, c’est aussi et surtout grâce à la confiance d’un homme 

que nous connaissons sous le nom de Noé Lamech.  

 Alors même que nous ne nous connaissions que peu au final à l’époque, il n’a pas 

hésité une seule seconde à ouvrir les colonnes de son site internet à mes publications, sans 

jamais s’immiscer dans le choix des sujets, sans jamais critiquer lorsqu’il n’était pas d’accord 

ni même s’inquiéter de retours négatifs en cas de prise de position de ma part.  

Noé est un homme bon, et sa voix manque sur l’internet maçonnique.  

Puis, un autre homme, pardon, un autre Homme a pris sa place, Alain Subrebost. Et la 

transmission a eu lieu, les mêmes règles tacites ont été respectées, la même motivation aussi.  

 A ces deux hommes dont la mise en avant sur Internet n’est que l’expression d’une 

pudeur à parler vraiment d’eux-mêmes, je tenais à les remercier pour m’avoir démontré que la 

fraternité, ce n’était pas qu’une affaire d’amis, de copains, de connaissances, mais bien de 

valeurs transformées en actes.  

Enfin, à toutes celles et tous ceux qui me lisent, je tenais à vous remercier pour cette 

année de confiance que vous m’avez accordé. Vous avez été des milliers à me suivre (à mon 

plus grand étonnement, car après tout, ce ne sont que des mots posés sur un ordinateur en 

plein milieu d’une table de salon). Vous m’avez suivi, encouragé, voire des fois porté. Et 

j’espère que vous serez encore nombreuses et nombreux à le faire dans la prochaine étape de 

cette aventure.  

En effet, a été évoqué le projet de transformer ces chroniques en livre. Afin de laisser 

une trace (si on faisait des livres maçonniques pour la richesse, ça se saurait). J’espère donc 

que vous serez nombreux à l’acheter pour nous soutenir, et à venir nous voir sur les salons du 

livre si ce projet se réalise. Ps : si vous êtes un éditeur sérieux, ça m’intéresse aussi ;) 
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— Article 10 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen de 1789, proposé par 

Boniface, dit « Louis », de Castellane (1758-1837, député de la noblesse du bailliage de 

Châteauneuf-en-Thymerais dans le Perche aux états généraux de 1789. emprisonné sous la 

Terreur mais libéré le 27 juillet 1794) et Jean-Baptiste Gobel (1727, élu député aux États 

généraux de 1789 par le clergé du bailliage de Belfort et Huningue , mort guillotiné le 13 avril 

1794). 

« Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur 

manifestation ne trouble pas l’ordre public établi par la loi. »
14

 

— Article 11, proposé par le duc Louis-Alexandre de La Rochefoucauld d’Enville (1743, élu 

député aux États généraux de 1789 , il fait partie du groupe des 47 députés de la Noblesse qui 

se rallient le 25 juin 1789 au tiers état. Il sera tué le 4 septembre 1792 par des volontaires qui 

faisaient la chasse aux aristocrates) 

 « La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus 

précieux de l’homme ; tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à 

répondre de l’abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi. » 

  

                                                           
14

 http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/la-constitution/la-constitution-du-4-
octobre-1958/declaration-des-droits-de-l-homme-et-du-citoyen-de-1789.5076.html  

http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tats_g%C3%A9n%C3%A9raux_de_1789
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tats_g%C3%A9n%C3%A9raux_de_1789
http://fr.wikipedia.org/wiki/Huningue
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/la-constitution/la-constitution-du-4-octobre-1958/declaration-des-droits-de-l-homme-et-du-citoyen-de-1789.5076.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/la-constitution/la-constitution-du-4-octobre-1958/declaration-des-droits-de-l-homme-et-du-citoyen-de-1789.5076.html
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